
 
 
 
Longueuil, le 15 mai 2010 
 
 
 
Monsieur Alain Paquet 
Président 
Commission des finances publiques 
Hôtel du Parlement  
1045, rue des Parlementaires  
1er étage, Bureau 1.109  
Québec (Québec)  G1A 1A4 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Les 2 et 3 février dernier, de nombreuses associations de personnes retraitées ont été 
entendues lors des audiences publiques entourant le mandat d’initiative de la 
Commission des finances publiques sur l’indexation des régimes de retraite des 
secteurs public et parapublic.  Nous saluons le fait que les membres de votre 
commission aient accueilli avec intérêt et ouverture les différentes présentations et 
propositions qui leur ont été faites. 
 
En faisant le bilan de l’ensemble de ces propositions, l’ADR se prononce en faveur de 
la création d’une table de travail formée des représentants des associations de 
personnes retraitées entendues lors de cette commission, entre autres, les 
représentants de l’AREQ, de l’AQRP, du RRAME et de l’ADR, à parité avec les 
représentants du gouvernement.   
 
Cette proposition témoigne d’une volonté ferme d’identifier des solutions durables pour 
corriger une situation qui perdure malheureusement depuis près de 30 ans. Cette 
proposition répond également aux demandes exprimées à plusieurs reprises par les 
membres de la Commission, à savoir la nécessité de réunir les acteurs concernés 
autour d’une même table dans un esprit de dialogue et d’ouverture. 
 
Cette table deviendrait un lieu précieux de convergence entre les associations de 
retraités et le gouvernement.  
 
 

…/2 
 
 



2 
 
 
L’application de notre proposition est d’autant plus urgente que vous poursuivez 
actuellement des négociations avec le Front commun syndical pour le renouvellement 
des conventions collectives des employés de l’État, abordant également la question des 
régimes de retraite.  
 
Nous ne souhaitons pas nous immiscer dans le processus de la négociation des 
conventions collectives.  Toutefois, en toute légitimité, nous sommes en droit d’être 
partie prenante pour le rétablissement du pouvoir d’achat des retraités de l’État.  Les 
associations de retraités qui portent ce dossier depuis plusieurs années et que vous 
avez entendues en commission parlementaire les 2 et 3 février dernier peuvent et 
doivent parler au nom des retraités à propos de cet enjeu qui concerne directement les 
retraités de l’État. 
 
Les retraités de l’État attendent impatiemment le dépôt du rapport de la Commission 
des finances publiques et les suites qui seront données à notre demande d’indexation 
des rentes de retraite des retraités des secteurs public et parapublic. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, nos salutations distinguées. 
 
 

 
 
Rodrigue Dubé 
Président de l’ADR 
450-928-0236 

 
 

c.c. : aux autres membres de la Commission sur les finances publiques : 
Madame Charlotte L’Écuyer, messieurs Jean-Martin Aussant, Raymond Bernier, Séphane 
Billette, François Bonnardel, Claude Cousineau, Marc Carrière, Emmanuel Dubourg, Nicolas 
Marceau, Jean Pelletier, David Whissel et monsieur Sylvain Simard membre ad hoc. 
 
Madame la Présidente du Conseil du trésor, Monique Gagnon-Tremblay 


